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En novembre 2005, l’Assemblée nationale de la 
République de Serbie a adopté la Loi sur la sécurité 
et la santé au travail1 afin d’harmoniser la législation 
serbe avec le droit européen particulièrement avec 
les dispositions de la Directive 89/391/CEE du Conseil 
visant à améliorer la sécurité et la santé des travailleurs 
au travail. 

Dix ans après, l’Assemblée nationale vient réformer 
le texte pour améliorer les mesures de protection et 
de sécurité au travail, poursuivre l’harmonisation de 
la législation serbe avec celle de l’Union Européenne 
ainsi que pour corriger certaines faiblesses 
juridiques constatées dans le texte de 2005. Ce sont 
les amendements les plus importants qui seront ici 
examinés, étant entendu que ces nouvelles dispositions 
entrent en vigueur courant 2017.

L’un des principaux buts de la réforme est de clarifier 
certains termes très importants pour comprendre 
le concept de protection de la santé et de la sécurité 

sur le lieu de travail. Ainsi, la notion de prévention est définie. Pour une raison inconnue, le 
législateur ne l’a pas définie en 2005 malgré l’importance accordé à ce concept constituant une 
orientation forte de la législation européenne. La prévention est explicitement définie comme 
un processus consistant pour l’employeur à prendre des mesures sur le lieu de travail et dans 
l’environnement pour éviter ou réduire les risques au travail2. Cette définition est complètement 
conforme à celle retenue par la Directive 89/391/CEE du Conseil. Par ailleurs, toujours aux fins 
d’harmonisation, le terme « une personne handicapée » est utilisé au lieu du terme « invalide » 
ce qui est confome à la terminologie retenue par la Loi de 2009 sur la réinsertion professionnelle 
et l’emploi des personnes handicapées.

L’obligation légale de l’employeur consiste à déployer des actions relatives à la sécurité et à 
la santé au travail dans l’environnement de travail, des actions qui ne peuvent être effectuées 
que par un professionnel du domaine. La réforme de 2015 laisse la possibilité aux employeurs 
de petites entreprises de moins de 20 salariés d’accomplir eux-mêmes les actions de sécurité 
et de santé sur le lieu de travail ; ils ne sont pas obligés pour cela de passer un examen 
professionnel dans les secteurs suivants: le commerce de détail, les services d’alimentation 
et d’hébergement, l’information et la communication, la finance, les assurances, les services 
immobiliers, professionnels, scientifiques, techniques, administratifs et de soutien, les services 
de l’assurance sociale obligatoire, de l’éducation, de l’art, des loisirs ainsi que d’autres activités 
tertiaires3. 

1  Journal officiel de la Répu-
blique de Serbie, n°101/2005.

2   Art.4, paragraphe 23, la Loi 
sur la sécurité et la santé au tra-
vail, Journal officiel de la Répu-
blique de Serbie, n°101/2005 et 
91/2015.

3   Le cercle des activités a été 
élargi et le seuil des effectifs a 
été porté de 10 à 20 salariés, Art. 
37, paragraphe 3, Journal officiel 
de la République de Serbie, n° 
101/2005 et 91/2015.

Serbie
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la réForme de la loi Sur la Santé et la SéCurité au travail
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A l’opposé, le législateur a introduit une nouveauté pour les 
employeurs dans les secteurs4 où les risques d’accident 
du travail sont plus élevés, avec des activités à haut risque, 
là où le plus grand nombre d’accidents travail, parfois 
mortels est constaté. Dans ces secteurs, l’employeur 
est obligé de désigner une personne responsable de la 
prévention des risques sur le lieu de travail qui soit titulaire 
d’un diplôme académique (au moins 180 crédits ECTS) 
sanctionnant des études dans les filières professionnelles 
dont la durée maximale est de 3 ans relevant du domaine 
des sciences techniques, naturelles et mathématiques ou 
médicales5. Il s’agit ratio legis d’améliorer les mesures 
de protection au travail dans les secteurs où les risques 
d’accident du travail sont élevés et de ne pas engager 
de personne sans éducation adéquate pour prendre en 
charge les activités susmentionnées. Les données de la 
Direction de la sécurité et de la santé au travail montrent 
qu’un grand nombre de travailleurs ont été victimes 
d’accidents graves ou mortels sur le lieu de travail dans 
les secteurs susmentionnés. 

En élevant le niveau de compétence de la personne 
responsable de la sécurité et la santé au travail, le nombre 
et la gravité des accidents devraient diminuer6. Il est 
nécessaire de retarder l’entrée en vigueur de la nouvelle 
disposition au 1er décembre 2017 pour que les employeurs 
puissent engager à temps les personnes capables de 
remplir les nouvelles conditions relatives à la sécurité et 
à la santé au travail. 

A partir du 1er décembre 2017, si l’employeur ne désigne pas 
une personne responsable de la sécurité et de la santé au 
travail dans les activités à haut risque conformément aux 
nouvelles conditions légales il engage sa responsabilité 
civile en tant que personne morale, Si l’employeur ne 
respecte pas les nouvelles dispositions légales, il sera 
condamné à payer une amende de 800 000 dinars à 1.000 
000 dinars (de 6500 € à 8000 €)7. Les statistiques de 2016 montrent qu’un grand nombre d’accidents 
du travail, souvent mortels, concernent les activités à haut risque. On espère que l’entrée en 

Serbie

4   Il s’agit des activités sui-
vantes: la construction, l’agricul-
ture, la sylviculture et la pêche, 
l’exploitation minière, la fabrica-
tion et l’alimentation en électri-
cité, gaz, vapeur et air conditionné 
(à l’exception du commerce de 
l’électricité et du gaz par le réseau 
de gazoducs), l’alimentation en 
eau, l’assainissement, le contrôle 
du processus d’élimination des 
déchets et des activités similaires 
ainsi que les activités relatives à la 
santé et à la protection sociale.

5   Art. 37а, Journal officiel de la 
République de Serbie, n°101/2005 
et 91/2015.

6   La proposition de loi sur la 
sécurité et la santé au travail et 
ses explications, p. 16-17 dispo-
nible sur le site de l’Assemblée 
nationale de la République de Ser-
bie : http://www.parlament.gov.rs/
upload/archive/files/cir/pdf/pred-
lozi_zakona/2256-15.pdf.

7   Art. 69, paragraphe 27а., la 
Loi sur la sécurité et la santé sur 
le lieu de travail.
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vigueur de la nouvelle disposition imposant de confier la 
charge de la santé et sécurité au travail à des personnes 
compétentes contribuera à réduire le taux d’accidents 
du travail pour le ramener à un taux minimum8. 

Il convient de noter encore une nouveauté législative. La 
personne en charge de la responsabilité des activités de 
sécurité et de santé au travail a l’obligation d’approfondir 
constamment ses connaissances dans ces domaines, 
ce que l’employeur devra favoriser en l’inscrivant au 
Programme de développement des connaissances créé 
par le Ministère du travail.9 

Un chapitre complet de la Loi est dédié aux 
représentants des travailleurs. La Loi de 2005 prévoyait 
que les travailleurs ont le droit de choisir un ou plusieurs 
représentants pour s’occuper de la sécurité et de la 
santé au travail et que le Comité de sécurité et de santé 
au travail est formé d’au moins 3 représentants des 
travailleurs. La procédure d’élection et les modalités 
de travail des représentants des travailleurs et du 
Comité étaient réglées auparavant par convention 
collective du travail. Mais, vu qu’un faible nombre de 
conventions collectives du travail ont été conclues, la 
réforme prévoit que ces questions soient réglées par 
accord entre des représentants des travailleurs et des 
employeurs. L’intention du législateur n’est pas ici très 
claire. La question qui se pose est de savoir si cet accord 
se substitue à la convention collective de travail, à savoir 
en cas de non conclusion de la convention collective 
ou quand celles-ci ne comprend pas de dispositions 
relatives aux représentants des travailleurs en matière 
de sécurité et de santé au travail. 

Une autre innovation légale consiste à obliger l’employeur 
à assurer des conditions favorables à la réalisation des activités liées à la sécurité et à la santé 
au travail en permettant une absence au travail de 5 heures minimum par mois à au moins un 
représentant des travailleurs. Ces absences sont légalement assimilées à du temps de travail 
et donnent lieu au versement normal du salaire10. Ces dispositions légales ont pour fonction de 
motiver un grand nombre de travailleurs à jouer un rôle actif en matière de sécurité et santé au 
travail. 

8   L’inspection du travail a ef-
fectué 900 contrôles qui ont été 
causés par les blessures signa-
lées pendant 2016 : il s’agit de 29 
contrôles causés par des bles-
sures mortelles, 13 contrôles 
causés par des blessures graves 
à l’issue mortelle, 20 contrôles 
causés par des blessures col-
lectives au travail, 774 contrôles 
causés par des blessures graves 
au travail et 64 contrôles causés 
par des blessures faciles. La plu-
part des blessures au travail ont 
été produites dans les activités 
à haut risque (la construction et 
l’industrie). Le rapport sur les 
travaux de l’Inspection du tra-
vail de 2016, p. 3 et 6. Le rapport 
est disponible sur le site: http://
www.minrzs.gov.rs/cir/doku-
menti/inspekcija-rada/izvestaji-
o-radu.

9   Art. 38, paragraphe. 4 et art. 
40, paragraphe 4, la Loi sur la 
sécurité et la santé au travail.

10   Art. 44, La Loi sur la sécu-
rité et la santé au travail.

Serbie

http://www.minrzs.gov.rs/cir/dokumenti/inspekcija-rada/izvestaji-o-radu
http://www.minrzs.gov.rs/cir/dokumenti/inspekcija-rada/izvestaji-o-radu
http://www.minrzs.gov.rs/cir/dokumenti/inspekcija-rada/izvestaji-o-radu
http://www.minrzs.gov.rs/cir/dokumenti/inspekcija-rada/izvestaji-o-radu
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Le prix national a été aussi introduit pour améliorer la 
sécurité et la santé au travail en République de Serbie. 
Il est décerné aux personnes morales et physiques, 
au Comité de sécurité et de santé au travail, aux 
organisations et aux associations ayant contribué 
de manière significative à la sécurité et à la santé 
au travail. La remise du prix national aura lieu tous 
les ans le 28 avril, Journée mondiale de la sécurité 
et de la santé au travail, également célébrée par la 
République de Serbie11. Le législateur distingue trois 
prix : la « Charte » attribuée à une personne morale 
ou à un entrepreneur pour une contribution spéciale 
à l’application préventive et à temps des mesures 
législatives ; la « Plaquette » attribuée à une personne 
physique, aux organisations et aux associations pour 
les résultats atteints et le mérite dans la promotion 
de la sécurité et de la santé au travail ; et l’ « Eloge » 
attribué à une personne responsable de sécurité et de santé au travail, à un représentant des 
travailleurs, au Comité de sécurité et de santé au travail, aux organisations et aux associations 
ayant contribué à la sensibilisation des travailleurs, à l’importance de sécurité et de la santé 
au travail12. Le prix national n’est pas une nouveauté car il est décerné depuis 2013. Mais avant 
la réforme de 2015, les conditions de remise du prix étaient déterminées par le règlement 
intérieur du Ministère du travail, de l’emploi, des anciens combattants et des affaires sociales.

On estime que la réforme de 2015 de la Loi sur la sécurité et la santé au travail aura une 
influence positive sur le système de santé et de sécurité sur le lieu de travail, particulièrement 
grâce à l’instauration de systèmes de prévention et par l’amélioration des connaissances des 
employeurs responsables de sécurité et de santé au travail. 

11   Le 18 mars 2010, le gouver-
nement de la République de Serbie 
a choisi le 28 avril comme Journée 
de la sécurité et de la santé au tra-
vail en Serbie.

12   Art 60, La Loi sur la sécurité 
et la santé au travail.

Serbie
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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